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d’innocence
Jean Danet
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3. L’économie générale du rapport

TEXTE

Cet en tre tien avec M. Jean Danet été réa li sé à Rennes le 2 dé cembre
2021, puis relu en janvier- février 2022. Il a été pré pa ré et mené par
Laurent Rous voal, maître de confé rences. Y ont éga le ment par ti ci pé
Be noît Auroy, maître de confé rences, et Ma rion Del Sol, pro fes seur.
Tous trois sont membres de l’uni ver si té de Rennes 1, Ins ti tut de l’Ouest :
Droit et Eu rope (IODE – UMR CNRS 6262).

1. Pré sen ta tion de M. Jean Danet
La vie pro fes sion nelle de M. Jean Danet est toute d’ou ver ture(s) et de
com plé men ta ri té(s) 1. Elle com bine pra tique, en sei gne ment et re‐ 
cherche. Après avoir été lon gue ment avo cat, il a re joint l’uni ver si té de
Nantes, dont il a no tam ment di ri gé l’Ins ti tut d’études ju di ciaires, et
l’UMR CNRS Droit et chan ge ment so cial. Ce che mi ne ment se dé ploie
éga le ment sur le plan ins ti tu tion nel, du Syn di cat des avo cats de
France (qu’il pré si da en 1999-2000), au Conseil su pé rieur de la ma gis‐ 
tra ture (2015-2019), en pas sant par plu sieurs com mis sions de ré forme
(Co mi té d’or ga ni sa tion de la confé rence de consen sus sur la pré ven‐ 
tion de la ré ci dive pré si dée par Mme  Ni cole Maes trac ci en 2012  ;
Com mis sion sur l’évo lu tion du mi nis tère pu blic, pré si dée par M. Jean- 
Louis Nasal en 2013) et un ob ser va toire (Ob ser va toire de la ré ci dive et
de la dé sis tance entre 2015 et 2019).
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La vie pro fes sion nelle de M.  Jean Danet tra verse les branches du
droit. Sou te nue en 1982 de vant un jury pré si dé par Jean Car bon nier,
la thèse de doc to rat d’État de Jean Danet, di ri gée par Jean- Denis Bre‐ 
din, por tait sur Droit et dis ci plines de pro duc tion et de com mer cia li‐ 
sa tion en agri cul ture. Pro gres si ve ment, ses tra vaux ont da van tage
porté sur le champ pénal. Ex plo rant celui- ci dans des di rec tions mul‐ 
tiples, ils épousent des modes de réa li sa tion va riés, de l’écri ture in di‐ 
vi duelle (voir par exemple le ré cent Les droits de la dé fense, 2020, et
un re cueil d’ar ticles, La jus tice pé nale entre ri tuel et ma na ge ment,
2010) à la re cherche col lec tive (voir par exemple La ré ponse pé nale.
Dix ans de trai te ment des dé lits, 2013), éclai rant sys té ma ti que ment la
tech nique ju ri dique par la com pré hen sion fine de ses en jeux, grâce
no tam ment à une at ten tion constante à la pro fon deur his to rique des
ques tions en vi sa gées et à l’ap port d’autres dis ci plines que le droit, en
par ti cu lier la so cio lo gie.

Am pli tude du droit l’a sol li ci té pour un en tre tien à l’oc ca sion de sa
der nière mis sion en date : sa par ti ci pa tion au groupe de tra vail dé ci dé
par la Chan cel le rie sur la pré somp tion d’in no cence, groupe pré si dé
par Mme  Éli sa beth Gui gou, an cienne mi nistre de la Jus tice. Cette
com mis sion a remis son rap port, in ti tu lé La pré somp tion d’in no cence
: un défi pour l’État de droit (https://www.vie-publique.fr/sites/default/files/ra

pport/pdf/281978.pdf), au garde des Sceaux, M. Éric Dupond- Moretti, le
14 oc tobre 2021. À l’oc ca sion de cet en tre tien, M. Jean Danet re vient
tout à la fois sur les mé thodes de tra vail du groupe pré si dé par
Mme Gui gou et l’éco no mie gé né rale du rap port.

2. Les mé thodes au sein du
groupe de tra vail
Am pli tude du droit : La com mis sion a tra vaillé dans un temps très
contraint  : mis sion née au prin temps, elle a rendu son rap port le
14 oc tobre 2021. Le ré sul tat, ample, est assez éton nant quand on le
rap proche des condi tions ma té rielles dans les quelles il a dû être
pro duit. Cela a- t-il été per mis par des mé thodes de tra vail ori gi‐ 
nales en termes ma té riels ?

Jean Danet : Les ques tions de mé thode sont en effet im por tantes. Je
les crois in té res santes pour les cher cheurs ju ristes mais aussi pour

https://www.vie-publique.fr/sites/default/files/rapport/pdf/281978.pdf
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ceux d’autres dis ci plines puis qu’on sait bien que, no tam ment au mi‐ 
nis tère de la Jus tice sur les der nières an nées, il a été fait un grand
usage de ce type de groupes de tra vail même si leur ge nèse peut dif‐ 
fé rer. Il se trouve que j’ai eu l’oc ca sion de tra vailler dans dif fé rents
groupes de tra vail. Il y eut d’abord la Com mis sion sur l’évo lu tion du
par quet pré si dée par Jean- Louis Nadal [Nadal, 2013], il y a déjà
quelques an nées. En suite, ce fut le Co mi té d’or ga ni sa tion de la confé‐ 
rence de consen sus sur la pré ven tion de la ré ci dive sous la pré si‐ 
dence de Ni cole Maes trac ci (https://www.qwant.com/?client=brz-moz&q=nicol

e+maestracci&t=web) [Tul kens, 2013] et, là, ce groupe de tra vail sur la
pré somp tion d’in no cence placé sous la pré si dence d’Éli sa beth Gui‐ 
gou.

Au jourd’hui, bien en ten du, l’agen da po li tique, qu’on le veuille ou non,
que cela nous plaise ou non, com mande les dé lais dans les quels on
de mande à ces groupes de mener leurs tra vaux. Ici, on nous a ins tal‐ 
lés le 31 mai, au tant dire début juin, et il était prévu ini tia le ment que
le rap port soit rendu le 15 sep tembre. Or, si les uns et les autres nous
étions certes prêts à tra vailler tout l’été, il était en re vanche in en vi sa‐ 
geable de pou voir bâtir un ca len drier d’au di tions à comp ter du
15 juillet et pra ti que ment jusqu’à la fin août. Donc, cela veut dire que,
glo ba le ment, nous avions deux mois et demi pour pro cé der à des au‐ 
di tions  : c’était vrai ment très court. Ma dame Gui gou a donc ob te nu
qu’il y ait une pe tite pro lon ga tion mais qui n’a été que d’un mois et
en core, in fine, il y a eu une ac cé lé ra tion du pro ces sus : entre- temps,
les États gé né raux de la jus tice 2 avaient été ins tal lés ou, en tout cas,
le pro jet en avait été posé avec un ca len drier. La Chan cel le rie sou hai‐ 
tait donc que notre rap port soit dé po sé avant le dé mar rage réel des
États gé né raux de la jus tice. Nous avons ainsi failli de voir rendre
notre copie le 12  oc tobre mais, fi na le ment, l’agen da s’est mo di fié in
ex tre mis et nous l’avons ren due au garde des Sceaux le 14. Ce sont des
dé lais ef fec ti ve ment très courts, mais qui nous ont per mis de pro cé‐ 
der à 81 au di tions sauf er reur de ma part – des au di tions d’une heure,
d’une heure et demie, par fois de deux heures. Aurait- on été beau coup
plus loin, sur ce mode- là en tout cas, si nous avions eu plus de
temps ? Peut- être, mais nous n’avons pas eu l’im pres sion d’être em‐ 
pê chés de mener des au di tions es sen tielles.

En re vanche, ce qui me pa raît plus pro blé ma tique, c’est le dé ca lage
entre le temps et les moyens im mé dia te ment dis po nibles. J’en tends

https://www.qwant.com/?client=brz-moz&q=nicole+maestracci&t=web
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bien que le Mi nis tère, quand il ins talle un groupe de tra vail de ce
type, veuille un ré sul tat ra pi de ment – en core une fois, l’agen da po li‐ 
tique est ce qu’il est : on n’ima gine pas à notre époque d’ac cé lé ra tion
per ma nente d’ins tal ler des groupes de tra vail pour deux ans et demi.
Mais alors il faut que les groupes de tra vail puissent trou ver en ar ri‐ 
vant toutes les don nées utiles à leurs ana lyses. Or, sur ce point, j’ai pu
faire, à plu sieurs re prises, le constat que ce n’était pas le cas. Per‐ 
sonne n’est par ti cu liè re ment res pon sable de cette si tua tion mais il
faut l’avoir en tête, c’est très im por tant.

Je vais don ner un exemple. Lors qu’en 2012, nous avons com men cé
nos tra vaux au Co mi té d’or ga ni sa tion de la Confé rence de consen sus
sur la pré ven tion de la ré ci dive, nous nous sommes de man dé – c’était
presque une ques tion préa lable  – quelle pou vait être la po pu la tion
concer née par la po li tique pu blique que nous de vions conce voir. La
ques tion était toute simple  : il s’agis sait d’iden ti fier les mul ti ré ci di‐ 
vistes dont on nous rebat les oreilles, dont les syn di cats de po lice qui
s’ex priment au micro des té lé vi sions nous disent qu’ils sont mul ti‐ 
tudes et que ce sont des gens qui sortent de pri son et re com‐ 
mencent. Mais com bien sont- ils ? Com bien de mul ti ré ci di vistes ayant
à leur ca sier ju di ciaire, par exemple, dix condam na tions ? Nous étions
éga le ment in té res sés de sa voir com bien en ont cinq ou vingt. De
même, com bien ont dix condam na tions dont la der nière a moins de
cinq ans d’an cien ne té (c’est- à-dire ceux pour les quels on peut s’in ter‐ 
ro ger sur le point de sa voir si un par cours de dé sis tance est ou non
en ga gé)  ? Figurez- vous que per sonne n’était ca pable de nous ré‐ 
pondre parce que per sonne ne l’avait de man dé avant nous. Nous
l’avons vé ri fié au près du Ca sier ju di ciaire na tio nal dont vous savez
qu’il n’est pas libre d’éta blir ses sta tis tiques. Pour le Ca sier ju di ciaire
na tio nal, il n’y avait pour tant rien de plus simple à comp ter. Il y avait
certes un biais à un pourcent près à cause du délai de re port des
condam na tions dans le fi chier mais cela n’était pas un pro blème  :
nous n’avions pas be soin d’un chiffre à 100 uni tés près. Nous vou lions
sa voir si les mul ti ré ci di vistes sont 10  000, 20  000, 100  000 ou
200 0000. L’in té rêt est évident : selon qu’ils sont 20 000 ou 200 000,
ce n’est pas du tout la même po li tique pu blique qu’il faut en vi sa ger.
Par exemple, s’agis sant de la peine de contrainte pé nale qu’il s’agis sait
de créer, on pou vait bien en ten du en faire quelque chose de cen tral
et même se pas ser du sur sis avec une mise à l’épreuve s’ils sont
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20 000. En re vanche, c’était exclu s’ils sont 200 000. Dans cette der‐ 
nière hy po thèse, il fal lait sans doute conser ver les deux dis po si tifs, le
nou veau et celui qui lui pré exis tait. Vous voyez que ce sont des don‐ 
nées fon da men tales qui gou vernent la po li tique pu blique en vi sa gée.

Un autre exemple. Ce n’est pas lors d’un groupe de tra vail que je l’ai
vécu mais au Conseil su pé rieur de la ma gis tra ture. 2015 : ins tal la tion
d’un nou veau Conseil au quel j’ai eu l’hon neur de par ti ci per. À
l’époque, 500 postes sont va cants dans la ma gis tra ture. Or, lors qu’on
veut mettre fin à une va cance de poste, cela en traîne sou vent quatre
mou ve ments en série, par ri co chet –  dixit le di rec teur des ser vices
ju di ciaires de l’époque. Nous avons ainsi dé pas sé les 2  500 mou ve‐ 
ments de ma gis trats cette année- là  : 2  500 mou ve ments sur 8  000
ma gis trats : une folie ! C’était, pour la très grande ma jo ri té, des mou‐ 
ve ments dits en équi va lence, c’est- à-dire des mou ve ments vo lon‐ 
taires : pour que tous ces mou ve ments se fassent, il avait fallu que des
gens aient coché des cases – sinon d’ailleurs on se se rait trou vé dans
une si tua tion dif fi cile (re mar quez que, dans cer tains cas, il y avait un
can di dat et dans d’autres 95). Nous avons in ter ro gé le di rec teur des
Ser vices ju di ciaires : « Vous avez sû re ment des études sur la mo bi li té
dans la ma gis tra ture, etc. Que si gni fie ce désir de mo bi li té mas sif ? »
Ré ponse : « Je n’ai rien. » Et il n’avait en effet pas une seule étude. On
ne peut s’em pê cher de rap por ter ce phé no mène au ma laise qui cette
année est consta té par tout dans les ju ri dic tions. Cette re cherche fré‐ 
né tique de mo bi li té était un signe. Un si gnal faible resté à l’époque en
des sous des ra dars.

S’agis sant de la pré somp tion d’in no cence, nous avons consta té que ce
qui nous man quait était d’une autre na ture. Bien sûr, des exemples
d’at teinte à la pré somp tion d’in no cence sont très connus. Nous
avions tous en tête Mar gue rite Duras dans l’af faire du petit Gré go‐ 
ry, qui traite la mère de « cou pable, for cé ment cou pable ». De même
pour l’af faire qui a valu à Do mi nique Bau dis d’être traî né dans la boue.
Nous avions tous cela en tête. D’au tant que, dans ce der nier cas, Éli‐ 
sa beth Gui gou avait as so cié au groupe de tra vail Pierre Bau dis, son
fils.

En re vanche, quid des études plu ri dis ci pli naires sur les at teintes à la
pré somp tion d’in no cence en France  ? Ré ponse  : rien, stric te ment
rien. Au tre ment dit, les don nées utiles au constat, nous ne les avions
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pas. Sur ce point, ne re gret tons donc pas d’avoir eu quatre mois plu‐ 
tôt que huit parce que, dans cette der nière hy po thèse, nous n’au rions
de toute façon pas pu, même si nous nous y étions at te lés nous- 
mêmes, pro duire en temps utile des études sur la ques tion. Mais ce
manque de don nées de fond de meure très pro blé ma tique.

La ques tion de la mé thode est donc fi na le ment très com pli quée parce
qu’au- delà de ce qu’on peut at tendre d’un groupe, il y a aussi ce qui
existe ou n’existe pas en amont. De quelles don nées dispose- t-on
quand on se met au tra vail ?

Dans bien des cas, la jus tice fran çaise est assez dé mu nie. Un rap port
de l’Ins pec tion gé né rale de la jus tice vient d’en faire le constat sur les
at tentes des jus ti ciables. Jean- Marc Sauvé vient de s’ex pri mer sur le
fait qu’il se rait utile que les États gé né raux de la jus tice se pro longent
et ce pour les mêmes rai sons.

Am pli tude du droit  :  Vous avez parlé de 81 au di tions, ce qui est
quand même consi dé rable. En amont, y avait- il une liste déjà à peu
près dé ter mi née ?

Jean Danet  :  Non. Éli sa beth Gui gou a dû com po ser son groupe
d’abord. Elle a fait en sorte qu’il y ait des ma gis trats bien sûr, qu’il y ait
des avo cats et qu’il y ait des jour na listes, cela pa rais sait une évi dence.
Mais il était très in té res sant, aussi, qu’il y ait un com mis saire de po‐ 
lice et qu’il y ait une lieutenante- colonelle de gen dar me rie. Donc,
voilà un peu la com po si tion so cio lo gique du groupe. J’étais le seul
uni ver si taire, à sup po ser que je me trouve là en rai son de mon pro fil
uni ver si taire plu tôt que de mon pro fil d’an cien membre du Conseil
su pé rieur de la ma gis tra ture ou de celui d’avo cat ho no raire. On pour‐ 
rait s’in ter ro ger là- dessus  : une faible pré sence uni ver si taire mais
faut- il s’en éton ner sur un sujet… qui ne fait pas tel le ment non plus
l’objet de tra vaux uni ver si taires, du moins pas en tant que tel  : il est
croi sé dans quelques tra vaux plus que trai té.

En suite, lorsque nous nous sommes réunis, Éli sa beth Gui gou nous a
de man dé de dire qui il nous pa rais sait utile d’en tendre. Nous avons
donc, en semble, com po sé ce panel de 81 per sonnes. Il y a certes une
ou deux per sonnes qui ont de man dé à être en ten dues mais, sauf ces
ex cep tions, c’est nous qui les avons sol li ci tées. Les pro fils, comme
vous pou vez le voir en al lant sur le site du mi nis tère de la Jus tice lire
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le rap port, sont in croya ble ment va riés. Notre idée, c’était qu’il n’y
avait pas que des ques tions de textes de lois à mo di fier dans cette af‐ 
faire. Nous étions per sua dés qu’il y avait vrai ment bien d’autres
choses en cause et qu’il fal lait donc que nous soyons très ou verts sur
les au di tions. Ce fut le cas et ce fut d’ailleurs tout à fait pas sion nant.
Nous avons ainsi pu re cueillir des opi nions par fois très do cu men tées
au près de pra ti ciens sur des ques tions très dif fé rentes.

Je vais prendre un exemple parce que je trouve qu’il est très symp to‐ 
ma tique. Nous avons été très in té res sés, par exemple, par ce que
nous a dit le pré sident de l’As so cia tion fran çaise des ju ristes d’en tre‐ 
prise. Ce n’est pas à pro pre ment par ler celui que l’on at ten drait le
plus sur la ques tion de la pré somp tion d’in no cence, mais nous avons
pris conscience de l’im por tance de ce sujet pour le monde de l’en tre‐ 
prise. Les at teintes à leur image par l’évo ca tion d’une culpa bi li té sur
des su jets d’en vi ron ne ment, de fraudes, par exemple, sont mon naie
cou rante et cela cause d’énormes pré ju dices. Les en tre prises sont
très in quiètes sur la ma nière dont ces su jets sont trai tés, a for tio ri
dans le contexte des ré seaux so ciaux. Ainsi, vous le voyez, c’était in té‐ 
res sant d’en tendre tout le monde. À dé faut, le risque était de res‐ 
treindre la pré somp tion d’in no cence  au champ des vio lences
sexuelles no tam ment. Nous au rions ré duit com plè te ment le sujet à
une ques tion dont l’im por tance n’échappe à per sonne mais qui ne
doit pas nous em pê cher de pen ser tout le reste. Voilà un peu com‐ 
ment nous avons tra vaillé pour le choix des au di tions. C’est dire que
les per sonnes qui veulent à tout prix soup çon ner le Mi nis tère d’avoir
par ce groupe de tra vail voulu aider les per son na li tés mises en cause
pour des in frac tions sexuelles, et qui l’écrivent dans des in ter views,
versent dans un com plo tisme qui ne les gran dit pas.

Sur le plan concret, les au di tions ont com men cé très vite. Nous avons
sol li ci té les pre miers in té res sés im mé dia te ment. Une ma gis trate de la
Di rec tion des af faires cri mi nelles et des grâces or ga ni sait l’agen da.
Nous le re ce vions chaque se maine, il fal lait être très ré ac tif. Il n’y
avait pas moyen de faire au tre ment.

Nous avons fait des au di tions en vi sio con fé rence et des au di tions en
pré sen tiel – beau coup d’au di tions en pré sen tiel. Nous avons uti li sé la
vi sio con fé rence no tam ment avec des per sonnes qui étaient loin de
Paris, à l’étran ger par exemple – ainsi un an cien at tor ney ge ne ral de
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Grande- Bretagne  : c’était très in té res sant. Dans un cas, nous nous
sommes dé pla cés  : nous sommes allés au Conseil consti tu tion nel
pour y être reçus par M. Fa bius.

Quant aux membres du groupe, nous pou vions, au choix, être en vi‐ 
sio con fé rence ou en pré sen tiel. Pour ma part, j’ai très peu pra ti qué la
vi sio con fé rence parce qu’au mi nis tère de la Jus tice, elle n’est pas tou‐ 
jours d’une grande qua li té.

Am pli tude du droit : Vous l’évo quiez tout à l’heure, à pro pos no tam‐ 
ment de l’af faire qui tou cha Do mi nique Bau dis, le rap port fait une
large part à une étude par cas, no tam ment de faits di vers sou vent
très mé dia ti sés. Ce fai sant, c’est la ques tion du rap port entre fait
di vers et fait so cial en droit qui est ici posée. Com ment les af faires
ont- elles été sé lec tion nées ? Par qui ? Pour quelles mé thodes d’ana‐ 
lyse ? Était- ce sim ple ment des exemples ou de vrais ob jets de ré‐
flexion ?

Jean Danet : Nous avons d’abord voulu mettre ces élé ments à la dis‐ 
po si tion des lec teurs du rap port. En ayant conscience de ce qu’aux
plus jeunes l’af faire Al lègre, par exemple, ne dit pas grand- chose. Je
ne dirai donc pas que nous avons tra vaillé à par tir d’études de cas. Ce
se rait peut- être un peu ex ces sif. La rai son en est la sui vante  : c’est
que nous avons consta té l’ex trême dif fi cul té de rai son ner par
l’exemple. Notre am bi tion pre mière était de faire une ty po lo gie des
at teintes à la pré somp tion d’in no cence. Tou te fois, faute d’étude plu ri‐ 
dis ci pli naire, faute même d’un échan tillon déjà dis po nible, l’ob jec tif
était hors d’at teinte. De ma nière plus prag ma tique, nous avons de‐ 
man dé à un cer tain nombre de gens de nous faire re mon ter des
exemples. Nous n’avons pas été ac ca blés de re tours (disons- le ainsi).
Il est vrai qu’il y avait aussi des pro blèmes com pli qués, no tam ment en
termes ju ri diques tout sim ple ment. Et nous avions exclu d’évo quer
des af faires en cours. Or ce sont celles- là que les pra ti ciens ont en
tête.

Bref, c’est resté es sen tiel le ment une dé marche d’illus tra tion. Cela
étant, nous nous sommes ar rê tés sur quelques cas et, bien en ten du,
même si c’était un cas an cien, même si c’était un cas d’avant les ré‐ 
seaux so ciaux, ré flé chir sur ce qui s’est passé dans l’af faire Al lègre
pour Do mi nique Bau dis, ce n’était pas rien 3. Je crois que cela nous a
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per mis à tous de com prendre à quel point de telles at teintes pou‐
vaient être dé vas ta trices pour la vie de ceux qui y étaient confron tés.

En un mot, il ne faut pas exa gé rer la place prise dans notre groupe
par les cas qui sont cités en an nexe : ils sont là prin ci pa le ment pour
ac com pa gner l’ana lyse.

Am pli tude du droit : La Com mis sion a une ap proche très large de la
pré somp tion d’in no cence, d’où de nom breuses re com man da tions,
pour des des ti na taires très va riés. Le rap port a été com man dé par
le garde des Sceaux mais cer taines pro po si tions ne s’adressent pas
à lui. Elles concernent, par exemple, les or ga nismes de for ma tion,
ainsi les écoles de jour na lisme ou les fa cul tés de droit –  la Confé‐ 
rence des doyens est citée de même que le Conseil na tio nal des uni‐ 
ver si tés. Quelle était la visée de cette plu ra li té de des ti na taires  ?
Était- ce en vi sa gé ini tia le ment, avec des ef fets peut- être sur la com‐ 
po si tion du groupe de tra vail, ou cela s’est- il im po sé au fil des tra‐ 
vaux de la Com mis sion ? Quelles consé quences cela a- t-il eues en
termes de mé thodes de ré dac tion et de com mu ni ca tion ?

Jean Danet : C’est vrai ment une idée qui a été, dès le dé part, pré sente
dans le groupe et à la quelle cha cun des membres a im mé dia te ment
adhé ré et to ta le ment.

Les choses étaient très claires  : si nous vou lions être ef fi caces, il ne
fal lait pas nous pré oc cu per sim ple ment de ce qu’il y avait à mo di fier
dans le Code pénal, dans le Code de pro cé dure pé nale ou dans le
Code civil ; il al lait fal loir aussi par ler pré ven tion, for ma tion à tous les
ni veaux, de puis l’Édu ca tion na tio nale jusqu’à l’École na tio nale de la
ma gis tra ture. Nous étions tous conscients de cela avant même la pre‐ 
mière réunion. Donc, cela a été d’em blée quelque chose d’im por tant.

En suite, cela a, bien en ten du, guidé nos au di tions. Par exemple, nous
avons en ten du M. Édouard Gef fray, conseiller d’État et di rec teur gé‐ 
né ral de l’En sei gne ment sco laire. Évi dem ment, son au di tion n’avait de
sens que par rap port aux ques tions que nous nous po sions sur les
pos si bi li tés d’amé lio rer les choses sur le par cours des col lé giens et
des ly céens.

Pour le reste, en termes de re tom bées de cette va rié té de re com man‐ 
da tions, les choses étaient claires. C’est un rap port com man dé par la
Chan cel le rie. Ce qu’il ad vient de l’in ter mi nis té riel et de la ca pa ci té du



Entretien avec M. Jean Danet, membre de la mission Guigou sur la présomption d’innocence

garde des Sceaux et de Ma ti gnon d’ob te nir qu’un cer tain nombre de
réunions aient lieu entre tout ce monde pour voir ce que l’on en fait
ne dé pend pas de nous.

Nous n’avions pas en charge de pro po ser des ré formes des pra tiques
ou des textes clés en main. En quatre mois, c’était dif fi cile  ! Nous
avons es sayé d’ana ly ser, d’ex pli quer et de faire des pro po si tions très
ou vertes. Il y a eu d’ailleurs à ce titre un choix de plan, par exemple :
mettre les ques tions de for ma tion en début de rap port. C’était sou li‐ 
gner que, pour nous, c’était fon da men tal et que ce n’était pas le petit
plus qu’on ajoute in ex tre mis pour faire joli. Non, c’était vrai ment cen‐ 
tral dans notre ap proche.

Am pli tude du droit  : Au sujet de la for ma tion pré ci sé ment, c’est la
for ma tion au plu riel qui est l’objet des re com man da tions faites par
le rap port : « en sei gne ment », « for ma tion », « sen si bi li sa tion ». Plu‐ 
sieurs mots sont em ployés par le rap port, avec des pu blics très
nom breux et dans des pers pec tives mul tiples. En par ti cu lier, l’en‐ 
sei gne ment et la re cherche uni ver si taires dans le champ du droit
font l’objet d’un dé ve lop pe ment spé ci fique. Il est ainsi ques tion du
re tard fran çais en la ma tière, de classe in ver sée, de sou tien à la re‐ 
cherche in ter dis ci pli naire… Com ment la Com mis sion est- elle ar ri‐ 
vée à ces pro po si tions ?

Jean Danet : Compte tenu de l’ac cé lé ra tion in fine du dépôt du rap‐
port, nous avons dû tra vailler à la ré dac tion dans des dé lais rac cour‐ 
cis par rap port à ce que nous avions en vi sa gé au dé part. Par consé‐ 
quent, les rap por teurs, le maître des re quêtes au Conseil d’État et la
ma gis trate de la Di rec tion des af faires cri mi nelles des grâces, ont sol‐ 
li ci té un cer tain nombre de membres du groupe de tra vail pour ré di‐ 
ger des pro jets, sur des points par ti cu liers, sui vant les com pé tences
des membres du groupe ou selon leurs centres d’in té rêt. En suite, évi‐ 
dem ment, ces par ties ont été re prises par les rap por teurs, sou mises
au groupe et va li dées par lui dans son en semble.

Il y a un choix de mé thode qui mé rite d’être sou li gné. Sur un point –
 c’est l’ar ticle 9-1 du Code civil –, il n’y a pas eu de consen sus et vous
avez vu que la dé ci sion qui a été prise fut d’ex po ser les deux points de
vue, pour ou contre une ex ten sion du champ de la pro tec tion ci vile
de la pré somp tion d'in no cence, et dire sim ple ment qu’il fal lait conti‐ 
nuer le tra vail sur la ques tion.



Entretien avec M. Jean Danet, membre de la mission Guigou sur la présomption d’innocence

S’agis sant de tout ce qui concerne la re cherche uni ver si taire, cela dé‐ 
bouche sur des pré co ni sa tions qui sont dans l’es prit de ce qui est
pré cé dem ment ex po sé pour les écoles d’ap pli ca tion ou pour l’en sei‐ 
gne ment gé né ral. De même, sur le plan de la re cherche, la né ces si té
de tra vaux inter- pluridisciplinaires était un constat una ni me ment
par ta gé, dès le début de nos tra vaux.

Am pli tude du droit : Sur ce point- là, est- ce qu’il y a eu des échanges
par ti cu liers ?

Jean Danet : Il y a eu une pro po si tion qui concer nait les ly cées et les
fa cul tés et elle a très vite été re te nue et va li dée par tout le groupe.
C’est l’idée que, s’agis sant de l’en sei gne ment se con daire, nous pro po‐ 
sions d’y faire des in ter ven tions en bi nôme : un avo cat ho no raire ou
un ma gis trat ho no raire, d’une part, et un étu diant en droit, de ni veau
mas ter, d’autre part, iraient dans les col lèges ou les ly cées faire des
in ter ven tions pour ex pli quer ce qu’est la pré somp tion d’in no cence.
Ce choix du bi nôme pro cède d’une idée simple  : si on en voie seule‐ 
ment des vieux bar bons dans les ly cées et col lèges, il est dou teux que
les élèves soient très ré cep tifs. L’idée est que, si on veut être en ten du
sur cette ques tion, il faut des in ter ve nants qui soient per çus par l’au‐ 
di toire comme des pairs. Les étu diants en droit sont sans doute ceux
qui fe ront le mieux pas ser le mes sage. Par ailleurs, c’est aussi in té res‐ 
sant pour eux d’y aller en sé cu ri té, sans avoir be soin de trop ap pro‐ 
fon dir tout cela, puis qu’ils se ront ac com pa gnés d’un pra ti cien qui
pour ra don ner des exemples sur tout ce que l’on sait là- dessus et as‐ 
su rer sur le plan tech nique.

L’idée a re te nu l’at ten tion du di rec teur gé né ral de l’En sei gne ment
sco laire. Il nous a ex pli qué que l’Édu ca tion na tio nale avait es sayé de
lan cer des choses et que cela mar chait. Ainsi d’Ini tia droit, as so cia tion
d’avo cats 4, mais c’est sur tout dans la ré gion pa ri sienne. Le di rec teur
gé né ral nous a donc dit qu’il fal lait chan ger de bra quet si on vou lait
que le mes sage passe.

Or il est sans doute im por tant que le mes sage passe à un mo ment où
l’on craint (et cela nous ra mène au fond) de voir se dé ve lop per, pa ral‐ 
lè le ment aux ques tions de har cè le ment –  ce n’est pas la même
chose –, des ques tions qui vont re le ver de l’at teinte à la pré somp tion
d’in no cence entre col lé giens ou ly céens : des ac cu sa tions de ceux- ci
ou de ceux- là sur les ré seaux so ciaux. Il est grand temps de faire
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quelque chose pour les mettre en garde sur ces risques, qu’ils soient
vic times ou éven tuels au teurs. Il y a là des ex pli ca tions fon da men tales
à don ner, no tam ment sur le fait que la jus tice est la jus tice, et les mé‐ 
dias sont les mé dias, et que ni les mé dias ni les tri bus d’In ter net ne
rendent la jus tice.

3. L’éco no mie gé né rale du rap port
Am pli tude du droit  :  Nous l’avons déjà un peu évo qué à tra vers la
plu ra li té de des ti na taires des re com man da tions  : le rap port fait le
choix d’une ap proche glo bale qui met donc en pers pec tive la pré‐ 
somp tion d’in no cence comme un élé ment d’un vaste sys tème ju ri‐
dique mais aussi et sur tout so cial. Il y a, par exemple, ce mou ve‐ 
ment d’in sta bi li té ac tuelle, no tam ment le dé ve lop pe ment du nu mé‐ 
rique et des ré seaux so ciaux qui sont lar ge ment évo qués dans le
rap port. Le rap port sou ligne éga le ment le contraste entre ce qu’il
nomme un ar se nal pro cé du ral com plet et la réa li té des at teintes qui
sont non seule ment per sis tantes mais prennent une nou velle am‐ 
pleur. Le choix ainsi fait d’une ap proche glo bale a- t-il été ar rê té dès
l’ori gine par la Com mis sion ou s’est- il opéré au fil de son tra vail ?

Jean Danet : Je dirai qu’il y a eu trois ré flexions en ten sion.

La pre mière que nous n’avons pas en core abor dée ici est à mon avis
très im por tante dans la ré flexion du groupe. Avec le recul, je pense
que cela est assez cen tral parce que cela gou verne beau coup de
choses. C’est l’idée que les at teintes à la pré somp tion d’in no cence ne
sont pas seule ment des at teintes qui font des vic times parmi les per‐ 
sonnes phy siques ou mo rales. Les at teintes à la pré somp tion d’in no‐ 
cence font par tie – c’est cen tral pour Éli sa beth Gui gou et je par tage
to ta le ment ce point de vue  – d’un cer tain nombre de phé no mènes
dont on peut dire au jourd’hui, sans jouer les Cas sandre, qu’ils sont
sus cep tibles de miner l’État de droit. C’est très im por tant. Toute per‐ 
sonne –  je ne parle pas ici des vic times  – qui, dans un tweet de
200  ca rac tères, dit que tel ou tel est cou pable de tel fait, est quel‐ 
qu’un qui se sub sti tue à la jus tice. C’est quel qu’un qui fi na le ment nous
dit im pli ci te ment que la jus tice aura peut- être une opi nion sur la
ques tion mais que ce ne sera qu’une opi nion parmi d’autres et que la
sienne propre la vaut bien.
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Xa vier Gorce, alors des si na teur du Monde, a fait un des sin très fort
là- dessus. Je le dis parce qu’il fait par tie des per sonnes que nous
avons en ten dues. Ce sont deux « gi vrés » dont l’un dit à l’autre : « les
faits sont to ta le ment dé men tis par mon opi nion ». Mal heu reu se ment,
nous sommes lar ge ment dans cette so cié té et peut- être de plus en
plus. On est donc de vant un phé no mène qui ne concerne pas seule‐ 
ment les vic times des at teintes à la pré somp tion d’in no cence mais qui
concerne aussi l’État de droit.

En deuxième lieu, on peut avoir une ap proche seule ment pro ces‐
suelle de la pré somp tion d’in no cence : il faut faire en sorte qu’à l’in té‐ 
rieur du temps du pro cès, à l’in té rieur du temps de la pro cé dure, il n’y
ait pas d’at teinte à la pré somp tion d’in no cence. Au fond, c’est ce à
quoi s’est at ta ché le lé gis la teur de puis  1958, avec l’en trée ex pli cite
dans le Code de pro cé dure pé nale du se cret de l’en quête et de l’ins‐ 
truc tion, en 1993, les de mandes d’actes de la dé fense, puis en 2000,
avec l’in ter dic tion de mon trer des gens me not tés, la créa tion du juge
des li ber tés et de la dé ten tion, etc.

C’était le prin cipe pro ces suel qui était alors en cause mais on voit
bien qu’au jourd’hui la pré somp tion d’in no cence peut être pen sée de
ma nière plus large comme un droit sub stan tiel et cela consiste à pen‐ 
ser que cha cun a droit à la pré somp tion d’in no cence avant même de
faire l’objet d’une en quête et, là, on s’éloigne du temps pu re ment pro‐ 
ces suel mais on voit bien que cela a un rap port aussi avec la ques tion
de l’État de droit.

Peut- être faut- il pen ser la pré somp tion d’in no cence plus lar ge ment
que dans le strict temps de la pro cé dure pour as su rer aussi qu’il n’y
ait pas une sorte de sub sti tu tion sys té ma tique à la jus tice. Il faut évi‐ 
ter que l’on en vienne à pen ser ( je me de mande s’il n’y a pas des gens
qui en sont déjà ren dus là) que, dé sor mais, il est non seule ment utile
pour la per sonne plai gnante mais tout à fait jus ti fié et né ces saire
d’aller d’abord « dé po ser » dans les mé dias, d’y re cueillir des sou tiens,
avant d’aller au com mis sa riat ou de dé po ser une plainte en ligne. Je
ne dis pas qu’il n’y a pas au sein des pra tiques po li cières et ju di ciaires
des rai sons à cela. Mais on a l’im pres sion que cela consti tue dé sor‐ 
mais un che min jugé lo gique et que ce sont les jour na listes qui vont
prendre soin d’ac com pa gner la per sonne et dire  : est- ce que vous
êtes prêt pour l’émis sion de té lé vi sion ? Et prêt pour la plainte ? Avant
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le temps pro ces suel, voici un temps mé dia tique de mise en cause qui
ne manque pas de poser des ques tions au re gard du contra dic toire,
de la pu bli ci té, de la dé on to lo gie des in ter ve nants.

Une troi sième ten sion s’est confor tée au fil du temps alors que les
deux pre mières étaient assez pré sentes dès le début. On est quand
même dans un mo ment un peu pa ra doxal. On ne peut pas dire que
l’on manque d’ou tils pro ces suels pour faire res pec ter la pré somp tion
d’in no cence, au pénal et au civil  : dif fa ma tion, ar ticle  9-1 du Code
civil, etc. Et pour tant, c’est très peu uti li sé, même dans les cas où,
après débat au fond, la culpa bi li té est écar tée et même en core dans
les cas où l’ac cu sa tion est pu re ment ima gi naire et ne don ne ra même
pas lieu à une pro cé dure d’en quête.

On a l’im pres sion que les vic times des dites at teintes à la pré somp tion
d’in no cence re noncent, font le dos rond, en caissent, de peur que le
re mède ne soit pire que le mal. Ce se rait bien en ten du à vé ri fier par
des études, des en quêtes de vic ti mi sa tion en par ti cu lier (cela manque
cruel le ment), mais on a quand même re pé ré ce phé no mène im por‐ 
tant. S’agis sant des ré seaux so ciaux, il y a quelque chose qui s’est
trans for mé à rai son d’un effet de meute. Lorsque quel qu’un est ac cu‐ 
sé d’avoir com mis un délit ou un crime (quel qu’il soit, pas seule ment
dans la sphère des at teintes aux per sonnes et en core moins dans la
seule sphère des at teintes sexuelles), il ou elle s’en tend dire, y com‐ 
pris par des conseils com pé tents : « Ré flé chis sez bien avant de ré agir
car vous allez re mettre 100  sous dans la ma chine. Il vaut peut- être
mieux ne rien dire et ré ser ver sa pa role pour la jus tice.  » Il est des
per sonnes qui se sentent et sont vic times d’une at teinte à la pré‐ 
somp tion d’in no cence – des per sonnes par fai te ment in no centes – et
qui s’abs tiennent de re cou rir aux armes ju ri diques dont elles dis‐ 
posent parce qu’elles ont peur que cela re lance la ma chine. Sans
doute, est- ce une par tie de l’ex pli ca tion à la faible uti li sa tion des ou‐ 
tils ju ri diques, très faible même quand il s’agit de l’ar ticle 9-1 du Code
civil, qui per met pour tant de faire ces ser par la voie du ré fé ré les dites
at teintes 5.

Mais il y a sû re ment d’autres ex pli ca tions. Com bien, dans les villes de
pro vince, d’avo cats spé cia li sés dans le droit des mé dias, dans le droit
de la presse ? Qui sait faire une as si gna tion qui échappe aux chausse- 
trappes de l’ar ticle  53 de la loi du 29  juillet 1881 sur la li ber té de la
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presse 6  ? Com bien y a- t-il de dé ci sions ren dues par an qui disent  :
«  C’est pres crit  » ou «  Vous n’avez pas dé li vré l’as si gna tion dans les
formes re quises (et il est main te nant trop tard, la pres crip tion est ac‐ 
quise) ». On a là un conten tieux qui est lar ge ment réglé par des ques‐ 
tions de forme, de pure forme. Il y a une ques tion là- dessus : est- ce
que cette si tua tion est saine ? Est- ce sain qu’au tant d’af faires se ter‐ 
minent comme cela en queue de pois son ?

Cela étant, on n’a pas eu des ré ponses à tout. On a eu des ré ponses
par tielles. On ne sait pas les pro por tions des ex pli ca tions de ceci ou
cela. Per sonne ne le sait.

Am pli tude du droit  : Les pre mières pages du rap port mettent im‐ 
mé dia te ment en lu mière la ten sion entre deux ni veaux d’ana lyse : la
pré somp tion d’in no cence, objet a prio ri ré duit en vi sa gé iso lé ment,
d’une part, les en jeux que sa mise en contexte ré vèle, d’autre part,
par exemple la crise de l’au to ri té de l’État en gé né ral et celle de la
dé ci sion ju di ciaire en par ti cu lier. Cette ten sion qui pour rait écra ser
l’objet sous les en jeux peut- elle être gérée ? Com ment ?

Jean Danet  :  Il nous sem blait que l’on pou vait à la fois ré flé chir et
faire des pro po si tions pré cises, concrètes sur l’enjeu pré cis de la pré‐ 
somp tion d’in no cence (et il y en a quand même de très concrètes sur
le sujet), mais qu’on ne de vait pas man quer non plus la mise en pers‐ 
pec tive de l’en semble des en jeux, étant en ten du que l’ob jec tif du
groupe de tra vail était sur tout de dire un cer tain nombre de choses,
de faire ré flé chir, de les dire net te ment, clai re ment. En suite, les gens
prennent leurs res pon sa bi li tés, à com men cer par le lé gis la teur. On
sait bien que tout cela pas se ra dans la mou li nette du pro ces sus par le‐ 
men taire, etc.

Il nous sem blait qu’il fal lait tenir une es pèce de dua li té entre le souci
de par ler pré ci sé ment de cas très concrets et, en même temps, de
bien re pla cer cela dans un en semble car cela ne fait vé ri ta ble ment
sens et on ne prend conscience de la gra vi té de la si tua tion au re gard
de l’État de droit que si l’on le remet en pers pec tive.

Si on prend un seul exemple, cer tains nous di ront : « Bien sûr, il y a
ceux qui de toute façon hurlent à l’at teinte à la pré somp tion d’in no‐ 
cence mais dont on sait qu’un an après ils se ront condam nés etc. Les
vraies vic times de la pré somp tion d’in no cence, celles qui sont en suite
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re con nues in no centes sont rares.  » Peut- être et alors  ? C’est le
nombre qui seul comp te rait  ? L’ar gu ment de vait déjà être uti li sé au
temps de l’af faire Calas  ! Et il est ir re ce vable dans un État de droit.
Certes, va- t-on nous dire : « La presse écrit : “au teur pré su mé” mais,
au de meu rant, tout le monde sait bien qu’en réa li té, quand on dit “au‐ 
teur pré su mé”, c’est que les gens n’ont pas été en core condam nés. Les
gens rai son nables savent qu’ils sont pré su més in no cents. Les autres,
on n’y peut rien s’ils ne com prennent pas. Est- ce vrai ment si grave ? »

Or, il est à craindre que si on ne rai sonne ainsi tout soit re la ti vi sé.
Certes, sur une si tua tion comme l’af faire Bau dis, les gens se disent  :
« C’est très grave. » Et ef fec ti ve ment, ce qui s’est passé est vrai ment
très grave. La dé rive des mé dias a été to tale. Dans l’af faire d’Ou treau,
il y a eu éga le ment une dé rive des mé dias. Le pu blic en a conscience.
Mais, en de hors de ces cas em blé ma tiques, la cri tique est re la ti vi sée :
les gens ont dans l’idée que les mé dias ont leur tra vers et qu’ils sont
d’au tant moins graves qu’ils sont connus et donc ne trompent per‐ 
sonne.

Quand on ras semble des his toires pré cises, sur ve nues dans des do‐ 
maines très dif fé rents, et qui n’ont pas fait la une des jour naux, on re‐ 
prend conscience de la gra vi té des consé quences sur la vie de ceux
qui ont été ac cu sés à tort.

On a ainsi eu une his toire qui nous a été rap por tée. En pro vince, un
ar chi tecte construit un bâ ti ment. Dans le bâ ti ment, il y a un ri deau
qui est censé fer mer un accès à un par king ou quelque chose comme
cela mais le ri deau lâche, tombe et fait deux morts. Im mé dia te ment,
l’ar chi tecte est pré sen té par un média comme res pon sable. Or, en
droit, s’il est un do maine com plexe c’est bien celui des dé lits in vo lon‐ 
taires d’at teinte aux per sonnes. De quoi rendre les mé dias pru dents.

L’ar chi tecte fut mis en exa men. Une presse ré gio nale qui n’a pas les
qua li tés dé on to lo giques de Ouest- France le traite comme s’il était
déjà cou pable. Le non- lieu vien dra trois ans plus tard et, entre- temps,
pro fes sion nel le ment, il perd tout. Il n’avait rien à voir avec cette af‐ 
faire. C’était un dé faut de concep tion du ri deau sur le quel il ne pou‐ 
vait rien.

Un autre exemple, plus connu, plus mé dia ti sé  : la ma la die de
Creutzfeldt- Jakob et l’af faire Buf fa lo Grill, si vous vous sou ve nez de
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cette his toire. On met en exa men les di ri geants de la so cié té de res‐ 
tau ra tion Buf fa lo Grill, on les place même en dé ten tion pro vi soire
pen dant quelques se maines. La presse sans trop de pru dence en fait
ses choux gras. Évi dem ment, cela ne fait pas de bien à l’en tre prise.
C’est ca tas tro phique. Or don nance de non- lieu… seize ans plus tard.
Peut- être y a- t-il des cir cons tances par ti cu lières, te nant à la ma nière
de fonc tion ner de tel ou tel ma gis trat mais enfin quand même !

Le temps mé dia tique, bien sûr, peut être remis en cause. Par ailleurs,
les mé dias pointent à rai son la lon gueur du temps ju di ciaire. On est
dans toutes ces problématiques- là, com pli quées, mais il nous sem‐ 
blait qu’il fal lait à la fois mettre en an nexe des exemples, à la fois par‐ 
ler clair sur un cer tain nombre de points très tech niques et en même
temps, re pla cer le tout dans son en semble pour ceux qui, après nous,
ré flé chi ront à ces choses. Nous ne leur au rons pas donné un pro jet
clé en main mais des pistes qui nous ont sem blé im por tantes.

Am pli tude du droit : Sur cet as pect, vous di siez tout à l’heure que,
fi na le ment, il y avait très peu de ma té riaux, d’études ou de tra vaux
sur cette ques tion. Est- ce que, à tra vers la Mis sion de re cherche
Droit et Jus tice no tam ment, il y a des vel léi tés de faire évo luer,
d’orien ter le pro gramme pour sus ci ter des tra vaux plu ri dis ci pli‐ 
naires par exemple ?

Jean Danet : La Mis sion de re cherche Droit et Jus tice, d’abord, a des
moyens li mi tés mais peut- être s’emparera- t-elle de cela pour es sayer
de lan cer quelque chose. On verra ce que pour ra faire l’Ins ti tut des
études et de la re cherche sur le droit et la jus tice qui vient de lui suc‐ 
cé der. En core faut- il pou voir consti tuer une équipe plu ri dis ci pli naire
de la taille suf fi sante et ce n’est vrai ment pas rien, vous le savez bien.

Dans le contexte fran çais d’une in ter dis ci pli na ri té assez rare, il fau dra
consti tuer un groupe, avec so cio logues et ju ristes bien sûr mais pas
seule ment. On n’est pas loin de l’aire de l’an thro po lo gie et de l’eth no‐ 
lo gie. Les psy cho logues peuvent être utiles pour les consé quences de
tout cela, des so cio logues aussi, à la fois des so cio logues de la jus tice
mais aussi des spé cia listes de la so cio lo gie des pro fes sions, côté mé‐ 
dias en par ti cu lier, des his to riens. Il y a beau coup de tra vail à faire.
Qui peut dire au jourd’hui qu’une telle équipe peut fa ci le ment être
consti tuée ?



Entretien avec M. Jean Danet, membre de la mission Guigou sur la présomption d’innocence

On au rait be soin de tra vaux sur des points pré cis. Par exemple, il y a
un dis cours qui consiste à dire : « Le res pect de la pré somp tion d’in‐ 
no cence  ? Cela s’amé liore plu tôt glo ba le ment. Il y a un cer tain
nombre de mé dias qui font at ten tion, etc. Le pro blème, ce sont les
ré seaux so ciaux, nous mé dias nous avons cha cun notre charte de dé‐ 
on to lo gie. » Et puis, on a en ten du aussi des gens des mé dias qui nous
di saient : « C’est quand même très com pli qué, no tam ment la ges tion
de la ter mi no lo gie, la vi gi lance sur le mot “pré su mé” qui de vient d’une
am bi guï té folle.  » Les mé dias peuvent tout à la fois nous dire, d’un
côté, que cela va mieux et, d’un autre côté, qu’on les prend ré gu liè re‐ 
ment la main dans le sac.

Un exemple qui s’est passé pen dant notre temps de ré flexion. Un
quo ti dien na tio nal fait un ar ticle ab so lu ment ir ré pro chable sur l’af‐ 
faire Be nal la. On en est, à ce moment- là, aux ré qui si tions du par quet
contre cet an cien col la bo ra teur du pré sident de la Ré pu blique. Rien à
dire. Mais, dans l’édi tion nu mé rique du quo ti dien en ques tion, l’ar ticle
pa raît avec un titre pro blé ma tique. Car vous savez que c’est la ré dac‐ 
tion qui fait les titres. Celui- ci pou vait sur prendre  : «  Be nal la
condam né à 18 mois. » Vous allez me dire que ce n’était sans doute
pas la pré oc cu pa tion de M. Be nal la mais c’est tout de même fâ‐ 
cheux  ce rac cour ci, cette er reur de vo ca bu laire  : juste avant que la
dé fense ne s’ex prime !

Par ailleurs, nous avons pris conscience que très sou vent les at teintes
à la pré somp tion d’in no cence sont le ré sul tat d’une es pèce de co pro‐ 
duc tion. Je m’ex plique. Les mé dias clas siques (té lé vi suel, ra dio pho‐ 
nique ou presse écrite) font dans une af faire qui in té resse l’opi nion
(people, puis sants, etc.) un ar ticle plu tôt à charge, ce pour une rai son
très simple : la per sonne mise en cause a re fu sé de s’ex pri mer dans le
média en ques tion. Le média peut dire à juste titre : « Ne me re pro‐ 
chez pas d’avoir fait un ar ticle avec ce que l’on avait ; c’est de l’in for‐ 
ma tion, c’est une ques tion qui in té resse tout le monde.  » C’est vrai.
On a donc un ar ticle de ce type qui pa raît. Et un nou vel ac teur in ter‐ 
vient alors : les ré seaux so ciaux, par fois sous la forme, comme je le di‐ 
sais, d’une meute. On ne peut certes pas dire que l’ar ticle de presse a
fran che ment man qué au prin cipe de la pré somp tion d’in no cence.
Tou te fois, ce qu’en ont tiré les com men ta teurs ano nymes  est très
simple  : «  Il est cou pable. » Et d’ailleurs, plus on est sur des in frac‐ 
tions com plexes, comme c’est sou vent le cas dans le do maine du droit
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pénal des af faires ou en ma tière politico- financière, et plus le lec teur
est tenté de se dire que, de toute façon, il n’y a pas de fumée sans
feu… Et ce sont les ré seaux so ciaux qui, à la suite d’un ar ticle, vont
dé cla rer cou pable quel qu’un qui sera mis hors de cause cinq ans plus
tard. Ce qui pren dra la forme d’une brève de cinq lignes.

C’est sou vent cette co pro duc tion qui s’ob serve au jourd’hui. C’est cela
qui fait sans doute toute la dif fé rence avec la si tua tion d’il y a trente
ans.

Cela jus ti fie à mon sens – mais là, c’est une opi nion qui m’est per son‐ 
nelle ; le groupe était par ta gé – l’évo lu tion né ces saire des ou tils ju ri‐ 
diques de dé fense. Pour sai sir cette évo lu tion, j’ai construit un
exemple sur l’ar ticle 9-1 du Code civil. Je vou lais sou le ver la ques tion
de sa voir s’il fal lait main te nir la condi tion ac tuelle pré vue par ce texte
de l’exis tence d’une en quête ou d’une ins truc tion en cours. J’ai pris
l’exemple sui vant, souf flé par tiel le ment par un avo cat. On est dans
une en tre prise en pro vince  : 150 per sonnes, es sen tiel le ment des
hommes, trois femmes. L’une, qui est mère cé li ba taire, fait l’objet d’un
har cè le ment sexuel de la part de deux ou trois ma chos de l’en tre prise
qui font leur loi. Elle dé pose une plainte pour har cè le ment sexuel.
L’ap pre nant, les trois ma chos puis cer tains de leurs amis lancent des
mes sages qui évi dem ment vont cir cu ler dans l’en tre prise en di sant  :
« C’est une ba lance et une men teuse : elle est cou pable de dé non cia‐ 
tion ca lom nieuse. » Si cette femme veut aller voir le juge des ré fé rés
pour faire ces ser ces mes sages, elle ne le peut pas car il n’y a pas
d’en quête sur la dé non cia tion ca lom nieuse. C’est quand même le
monde à l’en vers. Cela ne va pas. Je suis très at ten tif à cette his toire
de dé non cia tion ca lom nieuse parce que l’on voit qu’en ce mo ment,
cela se mul ti plie. Si on al lait y re gar der de près, il y a sans doute une
bonne part des at teintes à la pré somp tion d’in no cence qui sont liées à
une dé non cia tion ca lom nieuse im pu tée à une per sonne qui s’est
plainte de telle ou telle in frac tion. Et on aura la même chose de main,
si on ne l’a pas déjà, avec des ly céens ou ly céennes qui se ront peut- 
être en même temps – mais pas tou jours – l’objet d’un har cè le ment.
Qu’est- ce qu’ils/elles peuvent faire  ? Car se pose éga le ment le pro‐ 
blème de la pres crip tion. La ga mine qui a peur de ses pa rents, avec
les quelles elle a des re la tions peut- être un peu ten dues ou qui sont
très au to ri taires, ne par le ra pas de ces mes sages ac cu sa teurs. Quand
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les pa rents dé cou vri ront cela, le délai de pres crip tion de trois mois
aura ex pi ré. C’est fini.

Et là, ils se ront to ta le ment dé mu nis. Il y a un vrai pro blème. Je le
crains, cela fi ni ra par un fait di vers mons trueux avec une ga mine qui
se sera sui ci dée, puis on dé cou vri ra l’épi sode sous- jacent  ; alors on
pous se ra des cris d’or fraie, on dira « quelle hor reur ! », etc. Cela fait
long temps hélas que, sur la pres crip tion, des au to ri tés in soup çon‐ 
nables de vou loir at ten ter à la li ber té d’ex pres sion, à com men cer par
MM.  Ba din ter et Dreyfus- Schmidt, sont mon tées au cré neau et ont
es sayé de faire por ter le délai à un an. Sans suc cès. Le lobby des mé‐ 
dias est là.

Il faut donc peut- être élar gir le champ de l’ar ticle 9-1 du Code civil
aux cas où il n’y a ni en quête ni ins truc tion ou verte sur les ac cu sa‐ 
tions consti tu tives d’at teintes à la pré somp tion d’in no cence et al lon‐ 
ger le délai de pres crip tion à un an.

Am pli tude du droit : S’agis sant de tech nique ju ri dique, il est ques‐ 
tion des fe nêtres de com mu ni ca tion, pré vues à l’ar ticle 11 du Code
de pro cé dure pé nale comme des amé na ge ments au se cret de l’en‐ 
quête et de l’ins truc tion. Le rap port ana lyse l’ap pli ca tion de ce mé‐ 
ca nisme. Il fait des pro po si tions concrètes et pré cises pour amé lio‐ 
rer le dis po si tif sur dif fé rents points, no tam ment des points très
pra tiques en termes d’or ga ni sa tion de l’ins ti tu tion ju di ciaire. Néan‐ 
moins n’est pas mis en cause, ni dans l’ana lyse ni dans les pro po si‐ 
tions, le fait que le dis po si tif ac tuel pré sente une fai blesse ins ti tu‐ 
tion nelle : il est entre les mains du pro cu reur de la Ré pu blique, par‐ 
tie au pro cès pénal. S’agis sant du se cret de l’en quête, cela ne pose
pas de dif fi cul tés puisque l’en quête de po lice est pla cée sous sa di‐ 
rec tion et son contrôle. En re vanche, s’agis sant de l’ins truc tion pré‐ 
pa ra toire, c’est plus gê nant puis qu’il est par tie à l’ins truc tion, non
le maître de celle- ci. Il n’est pas le maître de l’ins truc tion mais le
maître de l’en quête. Or, le rap port n’en dit rien. Il y a sim ple ment
une pro po si tion pour une meilleure ar ti cu la tion entre pro cu reur et
juge mais il n’est pas ques tion de chan ger le ti tu laire du pou voir de
dé ci sion.

Jean Danet : Certes, ce brouillage des fonc tions qui remet en cause la
sé pa ra tion des fonc tions de pour suite, d’ins truc tion et de ju ge ment
est l’exemple même de ces mal adresses nor ma tives qui font que le
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sys tème ju di ciaire peut être dif fi cile à lire pour le pu blic, ce qui fa vo‐ 
rise des at teintes à la pré somp tion d’in no cence. À cela, il y a une ré‐ 
ponse glo bale et des élé ments de dé tail.

Une pre mière ré ponse pou vait nous ame ner à re vi si ter la to ta li té non
seule ment de la pro cé dure mais de l’or ga ni sa tion ins ti tu tion nelle de
la jus tice pé nale. Or, cela, il fal lait ab so lu ment nous l’in ter dire. Nous
re fu sions de par tir là- dessus : nous ne pou vions pas ré écrire le Code
de pro cé dure pé nale dans les trois mois d’été !

On a eu par ailleurs un débat sur le se cret de l’en quête et de l’ins truc‐ 
tion. Un membre du groupe était par ti san d’un chan ge ment net : sup‐ 
pri mer le se cret de l’ins truc tion mais non celui de l’en quête. Le pro‐ 
blème ne se pose pour tant pas comme cela. La rai son en est simple :
il est des ins truc tions qui font suite à une en quête, d’autres non. Des
ins truc tions sont ou vertes sur des consti tu tions de par tie ci vile et
alors qu’au cune en quête n’a en core été di li gen tée. C’est la ques tion
des rap ports entre ces phases pro cé du rales qui se trouve posée dans
la dis so cia tion du se cret. Bref, on n’a pas voulu s’en ga ger dans ce
débat- là.

On n’a pas voulu s’en ga ger sur le débat du se cret de l’en quête et de
l’ins truc tion d’au tant que cer taines au di tions très im por tantes de
hauts ma gis trats, par ti cu liè re ment com pé tents sur ces ques tions,
nous ont convain cus que, s’agis sant des vio la tions du se cret de l’en‐ 
quête et de l’ins truc tion, mal heu reu se ment, il ne fal lait pas trop es pé‐ 
rer que la jus tice pro gresse dans l’élu ci da tion des condi tions de vio la‐ 
tion de ce se cret. On nous a ex pli qué com ment les choses se passent,
com ment elles semblent se pas ser parce qu’on est obli gé d’être pru‐ 
dent. Il semble que ce sont ra re ment les en quê teurs char gés du dos‐ 
sier qui soient les au teurs de vio la tion du se cret de l’en quête et de
l’ins truc tion. Il se pour rait bien que ce soient des gens qui ont accès à
un cer tain nombre de procès- verbaux via la nu mé ri sa tion des pro cé‐ 
dures par exemple. Dans ces condi tions, on a peu de chances de re‐ 
trou ver qui que ce soit. À par tir de là, évi dem ment, la dif fi cul té est
consi dé rable.

Sur la com mu ni ca tion ins ti tu tion nelle, nous avons en ten du des
choses tout à fait in té res santes et assez in no vantes. D’ailleurs, une de
nos pré co ni sa tions s’en fait l’écho. Il faut dis tin guer deux choses,
nous a- t-il sem blé. La com mu ni ca tion ac tuelle, cen trée sur les élé ‐
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ments de l’af faire en cours, et confiée au pro cu reur, pour rait, sans
bien en ten du dis pa raître, lais ser une place à une com mu ni ca tion dif‐ 
fé rente de par son objet, une com mu ni ca tion sur le prin cipe gé né ral
de la pré somp tion d’in no cence. Des ma gis trats du siège disent pou‐ 
voir l’as su rer. Des chefs de ju ri dic tions im por tantes disent que, dans
une af faire où les ré seaux so ciaux se dé chaînent, il se rait pos sible que
le pré sident du tri bu nal in ter vienne pour rap pe ler ce qu’est la pré‐ 
somp tion d’in no cence, pour quoi elle existe et pour quoi on n’a pas à
se sub sti tuer au juge. Il ne s’agi rait pas pour eux de don ner la
moindre in for ma tion sur l’af faire en cours, mais sim ple ment de faire
un rap pel aux prin cipes. Voilà une piste qui me pa raît in té res sante. Le
pro cu reur, les juges d’ins truc tion, les juges des li ber tés et de la dé ten‐ 
tion ne peuvent pas faire cette communication- là parce que l’on va
ana ly ser leurs dé cla ra tions, leurs mo ti va tions à l’aune du dos sier dont
ils ont la charge. Cela se prê te rait à toutes les ins tru men ta li sa tions.
En re vanche, le pré sident du tri bu nal, lui, ne touche pas au dos sier et
c’est un ma gis trat du siège. Il a toute l’au to ri té pour faire une telle
mise au point, un rap pel à l’ordre. Ce qui n’em pê che rait pas le pro cu‐ 
reur de com mu ni quer sur l’af faire dans le cadre de l’ar ticle 11 du Code
de pro cé dure pé nale. Il y a là une avan cée pos sible à pro cé dure
constante. Au- delà, c’était s’en ga ger dans la ré écri ture du Code  :
c’était im pos sible.

Am pli tude du droit  :  Autre ques tion tech nique, s’agis sant des box
vi trés 7, le rap port semble en re trait. Il fait es sen tiel le ment un état
des lieux en termes de ju ris pru dence eu ro péenne, ad mi nis tra tive et
ju di ciaire pour conclure que, en l’état du droit tel qu’il est fixé par
cette com bi nai son de ju ris pru dence(s) à dif fé rents ni veaux, les
choses sont sa tis fai santes. Est ainsi mis en avant le pou voir du juge
de pla cer ou non la per sonne dans un tel box. Ainsi cen trée sur le
droit strict, l’ar gu men ta tion contraste avec l’at ten tion por tée par le
rap port, sur nombre d’autres points, à l’(in)ap pli ca tion concrète de
la norme abs traite. Or, l’af fir ma tion du pou voir du juge et du de voir
qui l’ac com pagne, de mo ti va tion no tam ment, ne ré pond pas à la
ques tion de sa voir quel usage il en fait concrè te ment.

Jean Danet  :  Le rap port évoque cela tout de même, quoique d’une
ma nière dis crète. La rai son est très simple : nous avons consta té que
cette ques tion est com pli quée à pen ser par suite de la di ver si té
même des formes du box vitré. Il y a des box vi trés qui sont pro blé
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ma tiques par rap port à l’exer cice des droits de la dé fense mais il y en
a d’autres qui le sont fort peu. Cela dé pend de l’ar chi tecte et, là aussi,
le mi nis tère de la Jus tice pour rait peut- être quand même… bref. La
si tua tion n’est pas du tout la même sui vant la salle du tri bu nal dont
on parle. C’est un pre mier point qui rend l’exer cice com pli qué. On au‐ 
rait pu prendre une po si tion de prin cipe mais c’eût été à par tir de
cer taines si tua tions seule ment. Il nous au rait alors été ré tor qué que
nous avions exa gé ré, que nous avions com mis une er reur fac tuelle.

Pour au tant, nous n’igno rons pas la dif fi cul té. Notre ana lyse est dite
en termes choi sis mais elle sera com prise par les pre miers concer nés,
les ma gis trats. À notre sens, la ques tion de l’usage des box vi trés ren‐ 
voie à une ques tion de pra tique et donc de dé on to lo gie. J’in siste en
tant qu’an cien membre du Conseil su pé rieur de la ma gis tra ture : pour
moi, c’est une ques tion de dé on to lo gie, c’est- à-dire qu’il y a des af‐ 
faires dans les quelles je peux très bien com prendre que la ju ri dic tion
pense utile que le sus pect soit der rière la vitre. En ma tière de ter ro‐ 
risme, on peut com prendre l’uti li té du box vitré pour des mi li tants
d’ultra- droite ou des dji ha distes. Il y a aussi des af faires dans les‐ 
quelles il y a un tel ni veau de vio lence in ter in di vi duelle qu’on peut
l’ad mettre. J’ai d’ailleurs toutes les bonnes rai sons du monde de re‐ 
con naître que le box vitré peut avoir des jus ti fi ca tions. J’étais l’un des
avo cats pré sents au mo ment du pro cès de la prise d’otages de Nantes
en 1985. Je sais ce que c’est que la garde désar mée et le fusil sur la
tempe de l’avo cat gé né ral. Il ne faut pas se ra con ter d’his toires.

En suite, c’est le pré sident qui a la po lice de l’au dience et c’est là qu’est
le pro blème dé on to lo gique  : cer tains pré si dents vont dire « on a un
box et il ne faut pas tendre nos re la tions avec la garde qui veut qu’on
l’uti lise sys té ma ti que ment », etc. Donc le juge va céder au ser vice de
sé cu ri té, évi dem ment plus tran quille quand tout se passe der rière le
box. C’est là un pro blème dé on to lo gique. Est- ce que le pré sident est
sous la pres sion du ser vice de sé cu ri té ou est- ce que, vé ri ta ble ment,
il ap pré cie au cas par cas, y com pris après avoir en ten du les par ties
sur la né ces si té d’uti li ser le box ? C’est cela la ques tion, c’est vrai ment
une ques tion d’ef fec ti vi té mais d’ef fec ti vi té dans tous les sens du
terme. Me su rer les be soins  ; dans la même au dience, il y aura peut- 
être des cas dif fé rents.
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Vous voyez que, là, c’est plu tôt la for ma tion des ma gis trats qui est en
jeu. La ques tion est de sa voir com ment on fait pour qu’ils aient
conscience du fait que c’est un enjeu, que c’est un pro blème, pour
qu’ils écoutent la dé fense quand elle leur dit : « Dans cette salle telle
qu’elle est, vous savez bien mon sieur le Pré sident, c’est très com pli‐ 
qué ; j’ai beau coup de dif fi cul tés parce que l’on nous a fait une mi nus‐ 
cule ou ver ture en bas de la vitre et qu’il faut que je me penche pour
par ler à mon client. »

Am pli tude du droit  :  N’y a- t-il pas quand même un dé ca lage au‐ 
jourd’hui entre la pra tique des box vi trés et, avec l’ar ri vée de la té‐ 
lé vi sion aussi dans les cours d’as sises, l’in ter dic tion qui est faite de
fil mer quel qu’un me not té ou même d’être me not té en cour d’as‐ 
sises ?

Jean Danet  : Vous savez que le texte qui a été voté sur l’en trée des
ca mé ras est très ver rouillé 8. Nous avons tiré de l’en tre tien que nous
avons eu avec M. Fa bius que le Conseil consti tu tion nel se rait par ti cu‐ 
liè re ment vi gi lant sur la ques tion. Au tre ment dit, à la pre mière ques‐ 
tion prio ri taire de consti tu tion na li té qui re monte, le Conseil consti tu‐ 
tion nel veille ra à ce que la mé dia ti sa tion ne soit pas à l’ori gine de dé‐ 
ra pages en tous genres. Ils peuvent être de na ture dif fé rente
d’ailleurs mais no tam ment tenir en des at teintes à la pré somp tion
d’in no cence.

Tout cela est très com pli qué parce que, ef fec ti ve ment, on est dans
une so cié té pa ra doxale qui veut tou jours plus de trans pa rence et, en
même temps, tou jours plus de sé cu ri té. Or, il y a un mo ment où l’in‐ 
jonc tion de sé cu ri té est com pli quée à mettre en pa ral lèle avec tout
cela. La com plexi té est réelle, vous avez rai son.

Am pli tude du droit  :  Le rap port s’in té resse par ti cu liè re ment aux
droits des vic times dont la mon tée en puis sance dans la lé gis la tion
est re tra cée. Ce pen dant, la lec ture du rap port sug gère qu’il voit une
ten sion entre pré somp tion d’in no cence et droits des vic times. Or,
en termes pro cé du raux, quelle contra dic tion pour rait exis ter entre
les deux ? Elle n’ap pa raît guère. Où est alors le conflit ?

Jean Danet : Ce n’est pas seule ment en termes pro ces suels que cela
se pose. C’est aussi une ques tion de so cié té. Mais, vous avez rai son, il
y a quand même un volet sémantico- processuel. Car il y a un tra vail à
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faire sur cer tains textes. Ce n’est pas le tout de faire la leçon aux mé‐ 
dias en leur re pro chant la for mule « au teur pré su mé » ; en core faut- il
que la loi ne donne pas elle- même l’exemple de tra vers com pa rables !

Dans un en tre tien té lé vi sé fai sant suite à la re mise du rap port, Éli sa‐ 
beth Gui gou a cité un exemple des pro blèmes sé man tiques de notre
code ac tuel, qui n’est pas in di qué dans le rap port et j’en étais heu reux
parce que c’est quelque chose qui me tient à cœur. Quand on fait prê‐ 
ter aux jurés le ser ment de ne pas tra hir les in té rêts de la « vic time »,
c’est un peu tôt pour user de cette qua li fi ca tion de « vic time ». À ce
stade, ce sont les in té rêts des par ties ci viles. À ce stade, on parle de
« l’ac cu sé » et pas du « condam né ». Il y aura des « vic times » quand il
y aura un «  condam né  ». Certes, il y a ici une am bi va lence puisque
l’on peut dire que les in té rêts ci vils ne sont pas de la com pé tence des
jurés. De même, s’il y a mort d’homme, on peut pen ser que la vic time
est déjà cer taine et que le dire n’im plique pas d’af fir mer la culpa bi li té
de la per sonne pour sui vie. C’est vrai. Il y a une am bi guï té et on peut
dis cu ter à perte de vue sur l’usage du mot « vic time ». Tou te fois, glo‐ 
ba le ment, il se rait pru dent de ne pas dire «  vic time  » dans ce
contexte.

S’agis sant des droits des vic times en par ti cu lier, les rap por teurs ont
été pru dents et je peux le com prendre. Nous vou lions évi ter les in ter‐ 
pré ta tions mal veillantes qui au raient cher ché à nous op po ser aux vic‐ 
times. Pour le reste, le droit des vic times tel qu’il a été pensé peut
tout à fait s’ac cor der avec la pré somp tion d’in no cence. Tel était
d’ailleurs l’es prit de la loi du 15  juin 2000 adop tée sous l’im pul sion
d’Éli sa beth Gui gou  : «  loi ren for çant la pré somp tion d’in no cence et
les droits des vic times », les deux en vi sa gés en semble.

Pre nons un autre exemple, éga le ment tiré de la lé gis la tion même  :
l’ar ticle  144 du Code de pro cé dure pé nale sur le motif de pla ce ment
en dé ten tion pro vi soire. C’est cité dans le rap port. Il y a un petit
souci. L’un des mo tifs en vi sa gés est d’em pê cher «  le re nou vel le ment
de l’in frac tion ». Ce qui pré juge de la culpa bi li té. Mais de quelle « in‐ 
frac tion » parle- t-on à ce stade de la pro cé dure an té rieur à tout ju ge‐ 
ment sur sa réa li té ? En plus, c’est idiot parce que, dans la plu part des
cas, quand on place ou on main tient en dé ten tion pro vi soire, ce n’est
pas le re nou vel le ment de l’in frac tion le plus sou vent que l’on craint,
c’est la com mis sion d’une autre in frac tion, liée peut- être à la pre ‐
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mière telle que la pres sion sur les té moins. Nous avons donc dit qu’il
faut re mé dier à ces dé rives sé man tiques.

En re vanche, c’est beau coup plus com pli qué d’un point de vue so cié‐ 
tal. Quand on voit l’émer gence d’un slo gan comme «  Vic times, on
vous croit », cela peut sou le ver des dif fi cul tés. Cela pose la ques tion
de sa voir com ment on en tend ce slo gan, le sens qu’on lui donne. Si on
l’en tend dans une pers pec tive d’ou ver ture, de sou tien, de com pré‐ 
hen sion face à la dé tresse ex pri mée, on peut as su ré ment y adhé rer. Il
se rait sim ple ment plus per ti nent de dire alors « On vous en tend ». En
la ma tière, la né ces si té est d’en tendre, d’écou ter, de prendre en
compte cette pa role et non de « croire ». En re vanche, s’il s’agit de
dire « On vous croit sur pa role et donc la per sonne que vous dé non‐ 
cez peut être condam née sans pro cès et trai tée comme cou pable sur
tous les ré seaux so ciaux par n’im porte qui », c’est in ac cep table. Il faut
rai son gar der. J’ob serve d’ailleurs que, sou vent, le glis se ment est
moins le fait de vic times que de jus ti ciers ano nymes  ; les vic times
sont gé né ra le ment plus rai son nables. Reste que c’est une vraie dif fi‐ 
cul té.

Nous avons été ce pen dant très pru dents sur ces ques tions dans le
rap port et je crois que nous avons eu rai son. Comme d’autres, j’ai été
très mar qué par le sort d’un rap port, il y a quelques an nées. C’était le
rap port Va ri nard sur la jus tice des mi neurs [Va ri nard, 2008].

Mon sieur Va ri nard avait com po sé un groupe de tra vail au tour de lui,
ex trê me ment plu ra liste en termes d’opi nions. Ses membres étaient
d’ac cord sur la to ta li té des pro po si tions, sauf une qui avait été prise à
la ma jo ri té et qui concer nait l’âge de la mi no ri té pé nale. Le rap port
est ar ri vé à la Chan cel le rie. Ap pa rem ment, il y avait des gens à qui
cette pro po si tion dé plai sait, peut- être le reste aussi leur déplaisait- il,
je n’en sais rien. Le rap port a fuité avant sa re mise of fi cielle. Les mé‐ 
dias s’en sont em pa rés mais se sont fo ca li sés sur cette seule pro po si‐ 
tion, l’âge de la mi no ri té, quand les 34 autres sont pas sées à la trappe.
Le rap port a été érein té. L’en sei gne ment que j’en ai tiré est simple  :
at ten tion aux chif fons rouges, at ten tion à ne pas se trou ver en suite
la mi né parce que les mé dias ne vont re te nir qu’une seule pro po si tion,
éclip sant l’es sen tiel du tra vail ac com pli. En l’oc cur rence, si nous
avions, pour re ve nir sur cet exemple, dit : « Il faut sup pri mer les box
vi trés », nous étions cer tains de par tir dans le décor.
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Am pli tude du droit : Fai sons un petit re tour en ar rière… qui pour‐ 
rait nous rap pro cher de la conclu sion  ! Nous évo quions tout à
l’heure la ques tion de la for ma tion des ma gis trats qui est un fil
rouge du rap port. Cer taines re com man da tions sug gèrent, par in‐ 
duc tion, le constat sui vant  : il y au rait un dé ca lage entre la réa li té
du droit lé gi fé ré, pour rai son ner sur la loi, et l’in ef fec ti vi té de celui- 
ci. Ce n’est pas sim ple ment l’in ef fec ti vi té du côté de ceux qui
ignorent ou qui font abs trac tion de la loi. C’est aussi (sur tout  ?)
celle qui pro cède de la com plexi té de la vie so ciale et po li tique, ainsi
des défis posés par les ré seaux so ciaux évo qués pré cé dem ment.
Faut- il rap pro cher ces élé ments et consi dé rer qu’il y a un be soin de
for ma tion des ma gis trats sur ces ques tions (alors que l’on pour rait
pen ser que la chose va de soi) ? Si tel est le cas, faut- il faire por ter
le re gard en amont de leur for ma tion pro fes sion nelle pour consi dé‐ 
rer le cur sus pro po sé par les fa cul tés de droit ? Une dif fi cul té dans
la per cep tion, par les ma gis trats, des en jeux de la pré somp tion d’in‐ 
no cence ne serait- elle pas liée à une ap proche trop tech ni cienne du
droit ? C’est tout de même le mo dèle qui, de longue date, est lar ge‐ 
ment suivi dans les fa cul tés de droit, que ce soit en termes de re‐ 
cherche ou en termes d’en sei gne ment. Cela conduit à né gli ger
l’épais seur so ciale, po li tique, psy cho lo gique (on l’évo quait à l’ins‐ 
tant), du droit, en l’oc cur rence de la pré somp tion d’in no cence.

Jean Danet  :  Il ne vous a pas échap pé que le ré dac teur de la par tie
consa crée à l’Uni ver si té semble par ta ger ce point de vue !

Cela dit, je vais quand même mo dé rer la cri tique. Ce n’est pas seule‐ 
ment af faire de tech ni ci té. Je crois que c’est un petit peu plus com pli‐ 
qué que cela. Je peux com prendre d’où cela vient. C’est que la pré‐ 
somp tion d’in no cence, fran che ment, c’est une ques tion que l’on
évoque en pre mière année de droit. C’est évo qué en in tro duc tion au
droit, en in tro duc tion aux sciences cri mi nelles (pour les fa cul tés qui
pro posent cet en sei gne ment). C’est là, en arrière- fond qui plus est,
que le pro fes seur par le ra peut- être de la ques tion, ex pli quant no tam‐ 
ment l’ar ticle 9-1 du Code civil. Il va en par ler mais sans trop en avoir
le temps, sans s’ar rê ter, a for tio ri sans re- contextualiser tout cela
parce que ce n’est pas pos sible. En pro cé dure pé nale, en suite, le pro‐ 
fes seur a en tête et, les étu diants aussi, la pré somp tion d’in no cence.
Mais cela n’est pas, alors un sujet d’étude en tant que tel. D’ailleurs,
avec un peu de ma lice, nous avons re mar qué que ce n’est pas non
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plus un sujet d’exa men dans les écoles d’ap pli ca tion. C’est donc dire
que l’on a là un sujet qui n’a ja mais trop at ti ré l’at ten tion en lui- 
même : la pré somp tion d’in no cence. On n’a pas non plus de rap port
déjà dé po sé et cen tré sur la ques tion. Je crois que l’on est de vant tout
cela. Les écoles d’ap pli ca tion ont le même pro blème. Les écoles de
jour na lisme ont le même pro blème. C’est très lar ge ment par ta gé.

Main te nant, voici ce que je pense et je re grette un peu que cela n’ait
pas été dit de ma nière assez nette dans le rap port. Je crois que la so‐ 
lu tion pour rait tenir dans des mo dules de for ma tion sur tout ce
contexte de la pré somp tion d’in no cence, sur tout ce que l’on vient de
dire là. Ces mo dules se raient com muns  ; ils se raient faits à la fois
pour les écoles de jour na lisme, pour les écoles d’avo cat, pour l’École
na tio nale de la ma gis tra ture, de telle ma nière que cha cun en tende ce
que l’autre dit sur le sujet.

Le mo dule pour rait per mettre d’en tendre ce que disent les jour na‐ 
listes, les ma gis trats et les avo cats. Qu’ils s’écoutent sur la ques tion,
qu’ils com prennent la ma nière dont l’autre ap proche cela. Je pense
qu’un tel mo dule pour rait uti le ment être mis à dis po si tion des étu‐ 
diants de mas ter 2 (ou 1) dans les fa cul tés de droit. Parmi nos étu‐ 
diants, il y a des gens qui rêvent d’être avo cats pé na listes, d’être ma‐ 
gis trats, etc.  ; c’est dire si un tel mo dule les in té res se rait aussi. C’est
cela sans doute le moyen de faire bou ger les choses pour, l’année sui‐ 
vante, in tro duire dans le mo dule telle af faire, faire une ana lyse de cas.
Pour le coup, les ana lyses de cas se raient utiles. On réunit un jour na‐ 
liste, un ma gis trat, un avo cat ou un po li cier et on leur dit alors  :
« Com ment avez- vous ap pré hen dé cette his toire qui a quand même
to ta le ment dé ra pé ? Qu’est ce qui s’est passé pour vous ? »

Il pa raît que dans les écoles de jour na lisme, on leur parle des dé ra‐ 
pages sur la pré somp tion d’in no cence. J’en suis per sua dé. On leur en
parle et il pa raît – je peux tout à fait le croire – que les jeunes fu turs
jour na listes sont scan da li sés de cas qui leur sont rap por tés. Mais,
c’est en suite que cela dé rape. Et en fait, on s’aper çoit que cela dé rape
pour des rai sons qui sont bien plus sys té miques que per son nelles.
L’or ga ni sa tion du tra vail dans les ré dac tions est sou vent en cause.
Com ment y travaille- t-on concrè te ment ? Sous quelle pres sion ? Les
mé dias tra di tion nels vivent un mo dèle en crise même si cer tains s’en
dé fendent haut et fort. Beau coup re con naissent que c’est com pli qué
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avec les ré seaux so ciaux. Or, les jeunes jour na listes, bi be ron nés aux
ré seaux so ciaux, sont men ta le ment sous la pres sion de ceux- ci, y
com pris pour choi sir les angles d’at taque d’une af faire. Il y a tout cela
qui est en train de bou ger.

Il faut sans doute ré flé chir tous en semble aux moyens de sor tir de
cette si tua tion, les facs de droit avec leurs forces ou les écoles d’avo‐ 
cat avec leurs pe tites forces, etc. Tout seul, cha cun dans son coin, je
crains que cela ne fasse pas l’af faire. Il y a une prise de conscience
né ces saire de tout cela. Et ce n’est pas propre à un type de dé lin‐ 
quance, les in frac tions sexuelles en l’oc cur rence. Notre grand souci,
au sein du groupe de tra vail, c’était très clair pour Éli sa beth Gui gou
dès le dé part, était de ne sur tout pas nous lais ser en fer més sur les
seuls exemples des in frac tions sexuelles ; c’était fon da men tal. La ré‐ 
cep tion du rap port l’a mon tré au de meu rant. Cette ré cep tion a été un
peu per cu tée, un en tre tien té lé vi sé ré cent d’Éli sa beth Gui gou
l’illustre bien mal gré elle, par l’af faire Hulot [Cazi, Das son ville, Zappi,
2021]. Le média a voulu évo quer l’af faire Hulot face au rap port Gui gou
et le rap port Gui gou face à l’af faire Hulot. Ce n’est pas très rai son‐ 
nable. Cela ne per met pas de com prendre à quel point la ques tion est
beau coup plus gé né rale.

Am pli tude du droit : Ul time ques tion pour pré ci ser un point évo qué
plus tôt  : quel sort pour l’ar ticle  9-1 du Code civil, ins tru ment de
dé fense du droit à la pré somp tion d’in no cence of fert à ceux qui en
res sentent per son nel le ment la mise en cause ?

Jean Danet : Une ques tion dif fi cile est le rap port de l’ar ticle 9-1 à la
loi du 29  juillet 1881 sur la li ber té de la presse. J’ai déjà évo qué com‐ 
ment l’ar ticle 9-1 pour rait évo luer dans son champ d’ap pli ca tion –  la
condi tion d’une en quête ou d’une ins truc tion en cours ne se rait plus
re quise  – et sur le délai de pres crip tion. La crainte chez cer tains
grands dé fen seurs de la loi de 1881, c’est que si on fait bou ger l’ar‐ 
ticle 9-1 sur le délai de pres crip tion et sur les condi tions re quises, on
dé vi ta lise to ta le ment le droit de la dif fa ma tion. J’en tends la crainte
mais une ob jec tion me vient aus si tôt : re cher cher des so lu tions ci viles
à des conflits de ce genre, n’est- ce pas quand même un peu le sens de
l’his toire plu tôt que de s’ac cro cher au droit pénal comme la ber nique
au ro cher ? C’est un pé na liste qui le dit ! Aller de vant le juge des ré fé‐ 
rés pour faire en sorte que la pres sion re tombe est quand même plus
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simple que de lan cer un pro cès en dif fa ma tion qui, à la 17  chambre
cor rec tion nelle du tri bu nal ju di ciaire de Paris, est jugé deux ans plus
tard.

e

Il y a à mon sens vrai ment un pro blème mais on sent une cris pa tion
des mé dias tra di tion nels sur le droit spé cial de la dif fa ma tion parce
qu’il les pro tège d’une ma nière ex tra or di naire. Cela nous a ame nés à
tra vailler sur ce que l’on peut faire de spé ci fique sur les ré seaux so‐ 
ciaux. Se pose le pro blème sur le plan tech nique de l’ar ti cu la tion
entre l’ar ticle  9-1 du Code civil et la loi sur l’éco no mie nu mé rique 9

avec no tam ment l’ex ten sion aux at teintes à la pré somp tion d’in no‐ 
cence du nou veau dis po si tif qui a été voté au mois d’août der nier, ce
qui per met trait tout sim ple ment de sa voir qui sont les au teurs des
mes sages ac cu sa teurs 10. Il ne s’agit pas né ces sai re ment de sup pri mer
l’ano ny mat mais de faire en sorte qu’au pre mier geste d’en quête, on
puisse ob te nir im mé dia te ment et de façon cer taine l’iden ti té de l’au‐ 
teur du mes sage.

Il faut prendre en compte aussi l’angle eu ro péen qui, évi dem ment par
prin cipe, te nait beau coup à cœur à Éli sa beth Gui gou et elle a rai son
parce que c’est sans doute un moyen aussi d’avan cer.

Bref, on ne doit rien né gli ger, la si tua tion est trop dif fi cile. Un der nier
exemple des idées que nous avons lan cées. Lisez la re com man da tion
sur l’at tri bu tion au par quet d’en ga ger, sur le plan civil, l’ac tion fon dée
sur l’ar ticle 9-1 du Code civil  ! Si nous pre nons au sé rieux l’idée que
les at teintes à la pré somp tion d’in no cence re mettent en cause le rôle
de la jus tice, tant celui de l’ac cu sa tion que celui du juge, alors il faut
que le par quet puisse s’y op po ser de ma nière à rap pe ler le rôle de
cha cun, en par ti cu lier le sien propre. C’est à lui et à lui seul de dé‐ 
fendre en suite l’in té rêt de la so cié té en exer çant s’il y a lieu l’ac tion
pu blique, fort des in for ma tions do cu men tées que les ser vices com pé‐ 
tents au ront col lec tées. Il est donc bien placé pour rap pe ler, dans l’in‐ 
té rêt de la so cié té, que ce n’est pas aux mé dias, pour ne citer qu’eux,
de s’oc troyer ce rôle. Et il n’y a pas de contra dic tion entre le fait de
faire res pec ter la pré somp tion d’in no cence et en suite, s’il y a lieu,
d’exer cer les pour suites.
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RÉSUMÉ

Français
Le 14 oc tobre 2021, quelques jours avant l’ou ver ture des États gé né raux de la
jus tice, Mme Éli sa beth Gui gou a remis au garde des Sceaux le rap port ré di‐ 
gé par une com mis sion de ré flexion qu'elle a pré si dée sur la pré somp tion
d’in no cence. Il s’agit d’un texte riche, qui s’at tache à une ap proche glo bale
de cet objet en pro cé dure pé nale et, au- delà, en droit. Il ar ti cule une ré‐ 
flexion d’en semble qui nour rit qua rante pro po si tions, dont la di ver si té est à
la me sure de l’ap proche pré ci tée : de la sug ges tion de mo di fi ca tions de dis‐ 
po si tions du Code de pro cé dure pé nale à des re com man da tions très
concrètes en ma tière de for ma tion des dif fé rents pro ta go nistes. Pour mieux
com prendre ce rap port, no tam ment par un éclai rage sur les mé thodes de
tra vail qui ont pré si dé à sa ré dac tion, Am pli tude du droit a sol li ci té un en tre‐ 
tien avec M. Jean Danet, membre de la com mis sion Gui gou.
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